
                                 

 

AVIS de PASSAGE 

 
 

Madame/Monsieur, 
 
Nous sommes une entreprise d’élagage qualifiée et mandatée par Enedis 
Gestionnaire du réseau électrique de Distribution Publique afin de réaliser des 
travaux d’élagage obligatoires autour des lignes électriques : 
 
   Moyenne tension        Basse tension 
 
Enedis nous mandate dans le cadre de la loi (cadre règlementaire des dispositions 
édictées par l’arrêté interministériel du 17 mai 2001). 
 
Ces travaux d’élagage ont pour objectif : 

- d’éloigner les branches de la ligne aérienne pour assurer votre sécurité et 
pour éviter tous risques d’incidents. 

- d’améliorer la qualité de la distribution de l’énergie électrique de votre 
lieu de résidence, de votre quartier et de votre commune.  

 
Ces travaux d’élagage sont pris en charge par Enedis = vous n’avez rien à payer. 
Vos branches coupées seront rangées en tas à votre disposition au pied de vos 
arbres. 
 
Nous avons besoin d’accéder à votre propriété et vous demandons de bien vouloir nous 

contacter le plus rapidement possible au 05.63.58.18.10 pour organiser les 
travaux. 
 

Information à nous préciser lors de votre appel 

Départ ......................................................... 
Commune ...................................................  Réf point élagage:....................................... 

 
Vous en remerciant et restant à votre écoute, nous vous prions d’agréer, 
Madame/Monsieur, nos salutations dévouées. 
          

Avis de passage 
du _ _ / _ _ / 20__ 
  

2 Impasse Jean Malrieu – 81500 Labastide St Georges 

05.63.58.18.10 entreprise.pradelles-tp@wanadoo.fr 


